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Le demandeur d’asile : un « exclu »
parmi d’autres ? La demande d’asile
à l’épreuve des logiques de
l’assistance
Gilles Frigoli

1 On a beaucoup écrit ces dernières années, souvent pour en dénoncer la philosophie, les

risques ou les conséquences, sur l’évolution récente de la politique que mènent les pays

occidentaux en matière de demande d’asile. Par delà la diversité des analyses produites,

des  points  de  vue exprimés,  des  postures  (plus  ou moins  normatives)  adoptées,  un

constat  semble  faire  l’objet  d’un  large  accord :  la  politique  de  l’asile,  jusqu’ici

relativement protégée des contingences liées à la gestion des flux migratoires et en

quelque sorte sanctuarisée au nom des grands principes qui furent à son origine, serait

sur la voie d’une banalisation dans le champ des politiques publiques qui ont à voir

avec  la  migration  et  son  contrôle.  S’y  infiltreraient  des  enjeux  relevant  d’autres

logiques que celle qui,  appuyée officiellement sur les valeurs de la démocratie et la

priorité attribuée à la défense de la liberté, justifiait que, depuis l’après-guerre1, lui fût

accordé un statut particulier. 

 

Demande d’asile et assistance : des liaisons
dangereuses ?

2 Les  signes,  les  causes  et  les  incidences  de  cette  dédifférenciation  en  cours  de  la

politique de l’asile sont multiples et ont bien été analysés. Sans entrer dans le détail, on

peut évoquer le passage d’une conception politique de l’asile, associée au contexte de la

guerre froide,  à une conception humanitaire (Legoux, 1999) liée à l’émergence d’un

nouvel ordre mondial et révélant la « dépolitisation » de cet enjeu stratégique (Noiriel,

1999).  Sans doute faudrait-il  également insister  sur le  rôle  joué par la  construction

européenne dans ce mouvement et,  à  travers le  renforcement de l’interdépendance
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entre États dans l’espace européen, la confusion introduite par la « forteresse Europe »

(Legoux, 2002) entre politique d’asile et politique d’immigration (Marie, 1996). En outre,

on  verra  un  indice  de  cette  évolution  dans  la  diffusion  d’une  appréhension  de  la

demande d’asile  en termes de « substitution des  flux »  entre  migration politique et

économique qui peut rendre compte de la généralisation d’une attitude de soupçon

développée  à  l’égard  des  demandeurs  d’asile  (Julien-Laferrière,  1996),  et  plus

généralement, à l’égard de quiconque quitte un pays d’émigration en direction d’un

pays occidental (Rea, Tripier, 2003). Ce nouveau paradigme, qui place en son centre la

distinction entre « vrais » et « faux » réfugiés, peut dès lors expliquer l’émergence de

nouveaux principes d’action tels que le passage à une logique de dissuasion relevant

d’un « soft apartheid » (Teitgen-Colly,1996), en lieu et place d’une logique de sélection,

ou le recours au principe de l’» asile sur place », soit l’idée, appuyée sur la notion de

« pays sûr » (Créach, 1997), d’un confinement des populations dans des lieux proches de

ceux qu’elles ont eu à fuir. Dans le contexte français, cette « crise de l’asile » (Legoux

1995)  s’est  traduite  dans  la  période  récente  par  le  développement  de  formes

alternatives  de  gestion  de  la  demande  d’asile,  que  certains  auteurs  appréhendent

comme l’instrument d’une compensation, par des voies discrétionnaires, de la dureté

ou de l’ambiguïté de la législation, ou qu’ils associent à un démantèlement de l’asile

conventionnel2. 

3 Toutefois, si, sous le poids de la maîtrise des flux migratoires et sous la bannière de la

lutte contre l’immigration clandestine, il semble que la politique de l’asile soit en voie

d’être  absorbée  par  la  politique  d’immigration,  il  est  un  autre  domaine  de  l’action

publique avec  lequel  la  gestion de  l’asile,  et  avec  elle  le  demandeur  d’asile  comme

figure de la migration, entretient des liens sur lesquels il y a lieu de s’interroger : la

politique sociale. 

4 À cela, une raison simple : l’accroissement des besoins, en termes de prise en charge

sociale,  manifestés  par  des  populations  qui,  se  trouvant  en  situation  précaire,  se

présentent  aux  multiples  guichets  de  l’action  sociale  d’urgence.  C’est  que  les

demandeurs d’asile et leur famille, dès lors qu’ils sont sur le territoire français et que

court la procédure au terme de laquelle ils obtiendront peut-être le statut de réfugiés,

doivent organiser leur survie.  Or,  toutes les  conditions sont réunies pour que cette

dernière soit difficile, qu’elle les conduise à se tourner vers les lieux où une assistance

peut leur être apportée, et que cette démarche contribue à faire pression sur l’offre

d’accueil proposée là où ils résident : un accroissement de la demande d’asile dans la

période récente,  associé  à  un taux d’obtention du statut  de réfugié très  faible3 ;  un

statut légal qui interdit de travailler4 ; des aides financières prévues par la législation

notoirement  insuffisantes  au  regard  de  la  longueur  des  délais  d’instruction  des

dossiers5 ;  enfin,  un dispositif  national  d’accueil  (hébergement spécialisé)  largement

saturé6.  S’il  est  vrai  que  les  situations  locales  peuvent  sensiblement  varier,  il  reste

qu’aujourd’hui  un grand nombre de  départements  et  de  communes  en France  sont

confrontés  à  une  demande  de  prise  en  charge  accrue  qui  est venue,  parfois  très

soudainement,  s’ajouter  à  celle  qui  émane  des  usagers  « traditionnels »  de  l’action

sociale d’urgence7. 

5 L’émergence de cette nouvelle demande d’assistance,  adressée aux divers dispositifs

d’action sociale que comptent les territoires où sont concentrés les demandeurs d’asile

et leur famille, pose plusieurs questions. 
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6 À un premier niveau, on peut s’interroger sur les conditions dans lesquelles chaque

offre d’action sociale locale s’adapte à cette nouvelle donne, et, en conséquence, sur la

manière dont sont concrètement pris en charge les demandeurs d’asile.  On essaiera

alors  de  comprendre  comment  s’élabore  une  politique  sociale  locale  face  à

l’introduction  d’un  nouveau  « problème »  dans  le  paysage  social,  politique  et

institutionnel et quel traitement ce processus réserve aux publics concernés8. 

7 Mais derrière le légitime intérêt que l’on peut accorder à l’analyse de situations locales

considérées en tant que telles, reste la question des enjeux que soulève, au-delà de ce

que  peut  révéler  l’étude  monographique  d’un  territoire  particulier,  l’entrée  de  la

demande d’asile  dans la  sphère de l’assistance,  et  avec elle,  l’entrée du demandeur

d’asile dans le monde des usagers des services sociaux. Le demandeur d’asile, s’il est un

migrant  pour  les  autorités  en charge du contrôle  des  mouvements  migratoires,  est

aussi aujourd’hui un usager de la politique sociale. C’est donc aussi sous l’angle des

problèmes que pose sa présence en termes de prise en charge sociale qu’est envisagée

politiquement et institutionnellement la question du traitement qu’il convient de lui

réserver. Or, à travers les textes fondateurs du droit d’asile, la figure du demandeur

d’asile s’est historiquement constituée en se distinguant de celle de l’immigré certes,

mais aussi de celle de l’indigent. Et c’est précisément contre la disparition de ce statut

spécifique que se battent les défenseurs du droit d’asile. La question se pose donc de

savoir si les exigences, les contraintes et les logiques de la politique sociale, et plus

précisément  de  ce  domaine  particulier  que  constitue  le  secteur  de  l’assistance,

contribuent à la dépolitisation de l’asile que favorisent par ailleurs celles de la politique

d’immigration.  Ou,  pour  le  dire  autrement :  si  le  demandeur  d’asile  devenait  un

« exclu » parmi d’autres,  devrait-on y voir un signe supplémentaire de la « mort de

l’asile9 » ?

8 Les données que nous présentons ici, tirées d’une enquête menée récemment dans un

département du sud de la France10, constituent une contribution empirique à un débat

qui  en  dépasse  largement  la  portée.  Toutefois,  en  décrivant  les  conditions  dans

lesquelles  ont  été  organisées  des  réponses  locales  aux  besoins  créés  par  un

accroissement considérable du nombre de demandeurs d’asile sur une courte période,

elles sont de nature à informer la réflexion de ceux qui, observateurs attentifs du tour

que prend la gestion de l’asile aujourd’hui en France, s’interrogent sur la fragilisation

en cours de ce droit.

 

Une étude de cas

9 L’enquête que nous avons menée visait à rendre compte des conditions dans lesquelles

sont  concrètement  hébergés  les  demandeurs  d’asile,  les  personnes  réfugiées  et

déboutées, dans un département qui connut récemment une brusque augmentation des

besoins en la matière. À partir d’entretiens menés auprès d’acteurs institutionnels et

d’usagers  des  structures  d’accueil  concernées,  nous  nous  sommes  efforcés  de

reconstituer le processus par lequel l’arrivée de nouvelles populations, vécue comme

un  nouveau  problème  à  gérer,  devint  progressivement  un  « problème  local »  (I)  à

travers  le  jeu  de  logiques  institutionnelles,  professionnelles,  de  logiques  d’acteurs,

contribuant, sous le poids d’une interdépendance forte entre les acteurs concernés, à

configurer une offre de prestation locale (II) et, in fine, à constituer un style d’action

publique que l’on peut appréhender, à travers les situations qu’il amène le demandeur
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d’asile à affronter, comme une forme, parmi d’autres possibles, de construction de la

demande d’asile comme objet d’action publique (III). 

 

Les conditions d’émergence d’un nouvel enjeu local

10 On peut dater assez précisément l’émergence du cas des demandeurs d’asile comme

enjeu local, c’est-à-dire, d’une part, comme objet de préoccupations pour les autorités

publiques, pour les institutions en charge des populations migrantes, et au delà pour

l’ensemble des acteurs concernés par l’accueil des personnes en difficultés, et d’autre

part  comme  thème  soumis,  par  la  voie  de  la  presse,  à  l’attention  publique  locale :

l’année 2000, au cours de laquelle se manifeste un accroissement brutal du nombre de

demandes. On passe ainsi de 283 demandes d’asile conventionnel en 1999 à 833 en 2000,

puis à 904 en 200111.

11 Le  dispositif  d’hébergement  spécialisé  départemental  Centre  d’Accueil  pour

Demandeurs d’Asile (CADA) et Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) — totalisant 101

places — est saturé et les lieux d’accueil généralistes sont rapidement pris de court face

à des personnes isolées et des familles à la recherche d’un toit, ayant souvent besoin de

soins  médicaux,  ne  parlant  pas  français  pour  la  plupart  d’entre  elles.  Du  côté  des

associations caritatives notamment, on se trouve soudainement confronté à des publics

inhabituels, dont on ne sait rien du parcours et des projets, avec lesquels il est difficile

de communiquer, dont la situation au regard de la législation est incertaine, et dont on

ne connaît guère les droits. Les routines, les « réflexes » professionnels ou forgés par

l’expérience  de  l’accueil  d’urgence  se  trouvent  inopérants.  Les  acteurs  de  terrain

découvrent une population qui, outre le fait qu’elle se présente en masse aux guichets

de  l’action  sociale  d’urgence,  témoigne  de  difficultés  et  exprime des  demandes  qui

relèvent manifestement de la « grande urgence » : l’état physique des personnes, dont

des femmes enceintes, est préoccupant. Les familles sont nombreuses qui se présentent

avec des enfants,  parfois  des nourrissons,  présentant des carences de toutes sortes.

Beaucoup, dans un français plus qu’approximatif, évoquent les conditions effroyables

qu’ils ont dû affronter lors de « longs voyages en camion ». 

12 D’où des demandes dans tous les domaines mais relevant surtout, au moins dans un

premier temps, de ce que l’on qualifie généralement dans le secteur social de « besoins

primaires » :  nourriture,  vêtements,  médicaments,  premiers  soins,  hébergement.  Et

puis, toujours présente chez ces publics qui ont en commun de demander l’asile à la

France,  l’attente  d’une  domiciliation,  préalable  nécessaire  à  l’inscription  dans  un

parcours dont les bénévoles associatifs, les travailleurs sociaux généralistes, sont loin

de toujours connaître le cadre juridique. 

13 En l’absence de crédits spécifiques, on essaie donc de faire face à l’urgence : on mobilise

son « carnet d’adresse », on alerte sa hiérarchie, on essaie d’obtenir des informations

concernant les possibilités concrètes d’action et le cadre juridique dont celles-ci sont

tributaires. On tente de se forger une compétence, on essaie de se donner des principes

d’action, voire des principes de justice dans un contexte où, faute de moyens, il faut

faire des choix. Bref, les acteurs associatifs généralistes — cette période est souvent

qualifiée par ceux-ci de période « hallucinante » ou « surréaliste » — sont en première

ligne et véritablement désemparés12. Mais du côté des acteurs officiellement en charge

des  populations  migrantes,  ou  des  administrations  qui  ont  la  responsabilité  de

dispositifs d’aide en faveur des publics en difficulté, le désarroi n’est pas moindre. C’est
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avec  le  plus  grand mal  que les  services  de  l’état  tentent  de  garder  le  contrôle  des

pratiques qui se développent dans les lieux d’accueil d’urgence et, plus globalement, au

sein d’un système d’action local qui ne tardera pas à s’étendre à l’ensemble des acteurs

qui,  de  près  ou  de  loin,  prennent  habituellement  place  dans  le  paysage  de  l’action

sociale départementale : le Conseil Général, associé au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance,

l’éducation nationale  et  la  principale  commune  du  département,  concernant  la

scolarisation  des  enfants  des  familles  hébergées,  plusieurs  CCAS,  au  nom  de  leur

intervention en matière de santé, jusqu’à cette petite association de bénévoles logée

par la SNCF et proposant une aide aux « voyageurs en détresse »13.

 

Le demandeur d’asile comme usager de l’assistance

14 Passée  cette  phase  d’improvisation,  marquée  par  une  sorte  d’affolement  initial

imposant la recherche de solutions puisées dans le stock de celles que l’on a l’habitude

de mettre en œuvre, vont progressivement se déployer des logiques de positionnement

face  à  la  nouveauté, favorisant,  dans  un  contexte  d’interdépendance  forte  entre

acteurs, l’émergence de régulations tendant à l’instauration de « manières de faire »

locales  et  empruntant  à  diverses  sources.  On  y  voit  la  trace  de  logiques

institutionnelles,  encastrées dans un univers de règles juridico-administratives mais

également  inscrites  dans  la  poursuite  de  stratégies  organisationnelles ;  la  force  d’

« habitus professionnels » activés face à de nouveaux publics et de nouveaux cadres

d’intervention ;  et  puis,  toujours  présentes,  des  logiques  d’acteurs  situés,  placés  en

situation  de  faire  face  au  changement  et  de  prendre  place  au  sein  d’un  nouveau

contexte qu’il s’agit en même temps de façonner – même si c’est sous le poids d’une

histoire locale intervenant tant dans la répartition des rôles que dans la manière de

concevoir la coopération ou de hiérarchiser les enjeux. 

15 Ainsi, au titre des logiques d’adaptation développées progressivement par les acteurs

locaux, on peut évoquer la posture défensive adoptée par certaines structures souhaitant

se préserver face à des publics dont le statut particulier rend incertaine toute démarche

centrée  sur  l’insertion  sociale  et  professionnelle.  Les  demandeurs  d’asile  étant  des

personnes dont par principe on ne sait pas de quoi l’avenir, subordonné à l’obtention

du statut de réfugié, sera fait, le risque identifié par certaines structures d’hébergement

est celui d’un « investissement » peu rentable (en temps, en énergie mais aussi d’un

point  de  vue  financier)  au  vu  d’une  part  de  l’impossibilité  légale  dans  laquelle  se

trouvent les demandeurs d’asile d’occuper un emploi (et donc de financer en partie leur

prise en charge dans la structure), d’autre part de la forte probabilité que ces derniers

ne se voient pas reconnaître le  statut  de réfugié et  soient en conséquence à terme

invités à quitter le territoire français, rompant ainsi tout le « processus d’insertion »

engagé.

16 D’autres structures développeront une logique de spécialisation en s’engageant sur la

voie  de  la  constitution  d’une  expertise  en  la  matière.  Ici,  il  faut  distinguer  deux

démarches. La première procède de l’initiative personnelle d’intervenants associatifs,

souvent bénévoles, décidés à s’engager dans l’action auprès de ces publics et prompts à

se constituer des compétences en la matière à travers la recherche tous azimuts de

l’information pertinente, du bon interlocuteur, des « procédures qui marchent ». Dans

le second cas, la figure de l’intervenant social motivé par un engagement personnel

laisse  la  place  au  choix  raisonné  et  raisonnable  que  fait  une  structure  associative
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professionnalisée  dont  la  taille,  les  modes  d’intervention  et  le  fonctionnement

organisationnel en font un acteur central de l’action sociale locale déjà engagé dans la

gestion  de  nombreux  dispositifs  d’urgence  et  qui,  au  statut  de  spécialiste  local  de

l’urgence sociale ne tardera pas à ajouter celui de spécialiste de la demande d’asile. 

17 En dehors de ces acteurs qui s’adaptent à une nouvelle donne en se protégeant ou en se

spécialisant,  la  situation  la  plus  répandue  semble  finalement  celle  d’acteurs  enrôlés

nolens volens dans le réseau d’accueil,  soit parce que leur spécialisation les y oblige :

associations  spécialisées  dans  l’accueil  des  migrants  ou gestionnaires  de  CADA,  soit

parce  qu’ils  trouvent  ces  publics  sur  leur  chemin  et  ont  peu  de  possibilités  de

contourner leur existence : associations caritatives, Centre Communal d’Action Sociale

(CCAS) dans un contexte où les demandeurs eux-mêmes se déplacent d’un lieu d’accueil

à l’autre et renforcent la dépendance mutuelle entre des structures qui se partagent au

quotidien les mêmes publics.  L’enjeu — « laisser passer l’orage en essayant de garder le

cap » nous glissera l’un de nos interlocuteurs —, se concentre alors sur la recherche du

subtil dosage entre une adaptation nécessaire et la volonté de ne pas dévier de manière

excessive  d’un  « sentier  institutionnel14 »  que  des  années  d’histoire  institutionnelle

locale ont relativement stabilisé. 

18 Selon les structures, la recherche de cet équilibre sera plus ou moins tâtonnante et

conflictuelle. Mais un élément commun se dégage de la diversité des pratiques mises en

œuvre : c’est selon la logique propre de l’assistance, c’est-à-dire au cas par cas et selon

un principe de sélection appuyé sur l’exercice d’une justice locale,  que les demandes

exprimées par les demandeurs d’asile, quelles qu’elles soient, seront examinées. 

19 Ainsi, obéissant en cela aux règles d’un mode d’intervention sociale, l’assistance, qui

impose aux candidats à une aide qu’ils fassent la preuve de la légitimité de celle-ci, la

vie  quotidienne  du  demandeur  d’asile  sur  le  territoire  où  nous  avons  enquêté  se

trouvera en partie rythmée par les situations dans lesquelles il faut « se raconter » :

auprès du bénévole qui est susceptible de lui trouver un logement ; du travailleur social

qui peut plaider sa cause auprès d’un responsable de la DDASS ; du militant qui propose

de l’aider à rédiger son dossier de demande d’asile. Et dans ces relations imposées par

les circonstances, où s’évalue le caractère prioritaire et justifié des besoins exprimés,

toutes les conditions sont réunies pour que s’insinuent les mécanismes qu’une branche

récente  de  la  littérature  sociologique, l’analyse  des  « échanges  au  guichet »15,  a  bien

décrits :  ceux  par  lesquels  les  acteurs  confrontent  et  harmonisent,  ou  non,  leurs

attentes et interprétations réciproques en situation de face à face et, surtout, du côté

d’intervenants  sociaux  qui,  face  au  récit  d’une  histoire  personnelle,  sont  amenés  à

produire  un  jugement  relatif  à  celle-ci,  sont  mises  en  œuvre  des  procédures  de

catégorisation qui, pour être relationnelles et circonstanciées, n’en ont pas moins des

effets bien réels sur le sort du demandeur16. 

20 En  l’absence  de  droits  sociaux  qui  garantiraient  l’automaticité  de  prestations  d’un

montant suffisamment élevé pour vivre décemment, c’est bien une offre d’assistance

que se voit proposer le demandeur d’asile. Une offre qui exige, à l’instar de la démarche

menant à l’obtention du statut de réfugié, qu’il justifie le bien-fondé de sa requête et

qui, de par les conditions dans lesquelles elle organise l’administration de la preuve,

subordonne en partie  le  succès  de  la  démarche à  la  qualité  de  la  « prestation »  du

requérant17.
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Le demandeur d’asile comme figure double

21 Au moment où nous écrivons ces lignes, le demandeur d’asile a manifestement fait son

entrée, comme nouvel objet de préoccupations, dans le petit monde de l’action sociale

locale. La demande d’asile fait désormais partie de ces thématiques qui, comme celles

du logement, de la santé, de la prostitution ou de l’enfance en danger, alimentent les

discussions et configurent l’offre de prise en charge sociale dans le département. Dans

ce  sens,  et  en quelques  années,  le  demandeur  d’asile  est  devenu une figure,  parmi

d’autres,  de  la  marginalité  sociale,  prenant  place  aux  côtés  du  « SDF »,  du  « jeune

errant », du « jeune des quartiers » ou du «travailleur immigré vieillissant ».

22 Pourtant, cette intégration du demandeur d’asile dans le champ de l’assistance n’a rien

d’une banalisation.  Mais s’il  échappe à celle-ci,  c’est moins par son statut de migrant

politique qu’en  raison  des  contraintes  que  sa  situation  particulière  au  regard  de  la

législation  fait  peser  sur  ceux  qui  le  prennent  en  charge.  Du  côté  des  structures

d’accueil,  pour  les  professionnels,  il  n’est  en  effet  guère  aisé  d’avoir  la  charge

d’individus qui expriment une souffrance terrible — que cette souffrance soit feinte ou

non n’est pas le problème — et que l’on sait dans le même temps en position d’être à

terme considérés comme indésirables sur le territoire, c’est-à-dire considérés, par la

voie des décisions de l’OFPRA ou du Ministère de l’Intérieur, comme illégitimes dans

leur  demande  de  protection.  On  navigue  ici  entre  l’expression  paroxystique  de  la

détresse sociale — ce que racontent ces personnes (torture, massacres, viols…) les situe

objectivement au delà de ce que l’on a coutume de considérer comme inacceptable chez

« nos » pauvres —, et la manifestation la plus extrême de la fermeté dont sont capables

les sociétés démocratiques lorsqu’elles hiérarchisent la légitimité des demandes d’aide :

le bannissement. Au sein des lieux d’accueil, notamment des associations, on se trouve

ainsi tiraillé entre un « habitus compassionnel » conduisant à prendre la défense, de

manière inconditionnelle et systématique, de celui qui souffre, et l’obligation de faire

avec  le  fait  qu’on  se  trouve  de  facto tributaire,  acteur,  voire  co-responsable  d’un

dispositif  global  de  traitement  de  la  demande  d’asile  qui  est  par  construction

soupçonneux et excluant. 

23 On mesure la difficulté de l’exercice pour des structures associatives qui ont souvent

historiquement  fondé  leur  projet  sur  le  militantisme et  dont  certaines  se  trouvent

soudainement  amenées  à  partager  la  responsabilité  de  choix  et  de  pratiques

institutionnels qui  relèvent davantage de la maîtrise des flux migratoires que de la

défense des opprimés. Mais c’est sans doute le cas de l’administration sociale locale qui

illustre le mieux l’embarras dans lequel se trouvent nombre d’acteurs du social face à

un usager dont le statut oscille entre celui de victime d’un système politique (celui qu’il

dit avoir fui) et celui de coupable de détourner le fonctionnement d’un autre système

(celui auquel il demande protection). L’action de la DDASS est en effet tiraillée entre

une  mission  sociale,  liée  à  sa  tutelle  ministérielle,  et,  en  tant  qu’administration

déconcentrée, l’obligation de suivre les directives de la préfecture. Or, si la première

incline  à  la  protection  des  familles  en  difficulté  quelles  qu’elles  soient,  face  à  la

demande d’asile, la seconde impose de faire montre de la fermeté que manifestent les

autorités de police face à l’immigration illégale. On mesure dès lors l’angle du grand

écart qu’il s’agit de réaliser du fait de la double catégorisation institutionnelle dont fait

l’objet  cette  population :  le  demandeur  d’asile  est  à  la  fois  un  ressortissant  de  la

politique d’immigration et un ressortissant de la politique sociale. Il est sous le contrôle
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de  la  préfecture,  en  même  temps  qu’il  est  un  usager  des  services  sociaux.  Il  est

simultanément, à tous les stades de la procédure, quelqu’un à surveiller et quelqu’un à

secourir. La figure du demandeur d’asile comme objet de politiques publiques oscille

dans ce sens entre deux registres d’action : la surveillance et la suspicion d’un côté, la

compassion et le secours de l’autre ; entre deux principes de justice : le respect de la loi

et le caractère intolérable de la détresse sociale ;  entre deux tutelles ministérielles :

l’Intérieur et les Affaires Sociales. 

24 Certes, l’idée d’un va-et-vient entre « la potence et la pitié » (Geremek, 1987) en matière

de gestion de la misère n’est pas nouvelle en soi ou réservée au domaine de la demande

d’asile. On sait qu’elle parcourt toute l’histoire du traitement politique de la pauvreté et

de la marginalité sociale. Elle prend toutefois un relief particulier dans un contexte où

les sociétés démocratiques ont rejeté depuis longtemps le principe du bannissement

comme issue possible de l’alternative. Les DDASS n’en sont pas, il est vrai, à assurer les

reconduites  à  la  frontière.  Mais  lorsque,  dans  le  courant  de  l’année  2003,

l’administration sociale locale, sous la pression du Ministère de l’Intérieur, s’est vue

signifier que l’État n’avait pas à financer le logement de personnes déboutées et, en

conséquence,  a  eu à prononcer l’expulsion de familles du logement meublé qu’elles

occupaient, c’est sur le mode de l’injonction contradictoire que certains fonctionnaires

ont vécu la coexistence de deux positions de principe formulées par leur hiérarchie,

toutes deux assorties du même caractère impératif : d’un côté, au nom de l’état social, il

n’est pas tolérable de mettre des familles à la rue ; de l’autre, au nom de l’état pénal, il

n’est pas tolérable de financer l’hébergement d’individus en situation irrégulière.

25 Mais cette ambiguïté qui  marque la situation dans laquelle se trouve le demandeur

d’asile  en  tant  que  cible  de  l’action  publique,  ne  pèse  pas  que  sur  les  structures

d’accueil  et  la  politique qu’elles  développent à  son égard.  Elle  est  souvent au cœur

même des relations que les demandeurs d’asile engagent avec les acteurs de terrain qui

les accueillent au quotidien. Et elle peut expliquer que, au vu des entretiens que nous

avons  réalisés,  le  demandeur  d’asile  ne  soit  pas  toujours  perçu  comme  un  « client

facile ». À cela, plusieurs raisons : certains intervenants sociaux évoquent les difficultés

liées à la « différence culturelle » ; d’autres font état du caractère atypique de publics qui,

pour nombre d’entre eux, jouissaient dans leur pays d’origine d’un « statut social élevé ».

D’autres encore déplorent d’être conduits  à  une pratique,  l’assistance,  qui  n’est  pas

perçue  comme  une  démarche  valorisante  dans  le  monde  du  travail  social

professionnalisé.  Mais,  plus  fondamentalement,  c’est  la  relation  d’aide elle-même qui

semble déstabilisée par l’impossibilité d’inscrire la démarche d’aide dans la durée, le

demandeur d’asile étant, par principe, un usager dont l’avenir, suspendu à l’issue de la

procédure de demande d’asile, est incertain. On touche là, selon certains, à l’un des

fondements mêmes du travail social en tant que pratique professionnelle, à savoir la

possibilité d’asseoir la relation d’aide sur un contrat dont les termes n’échappent pas

totalement aux signataires. Pour le dire plus clairement, il n’est guère aisé de s’investir

dans une relation avec des personnes que la politique française de l’asile — pardon

d’être  ici  quelque  peu  caricatural  —  place  en  position  d’être  potentiellement

considérés,  soit  comme des  damnés  de  la  terre,  soit  comme de  vulgaires  escrocs18.

Situation  inédite,  et  déstabilisante  autant  pour  les  professionnels  que  pour  les

bénévoles, que de faire face à des personnes en sursis et qui, à terme, peuvent tout

aussi bien être considérées comme légitimes dans leur demande, et auréolées du statut

de réfugié politique, que voir cette dernière être considérée comme infondée et, par là,

être réduites au statut de menteur. Et dans l’attente de l’issue de cette alternative (qui
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coïncide  avec  l’issue  de  la  procédure),  ce  n’est  pas  le  moindre  des  problèmes

qu’affrontent les acteurs de l’urgence que d’être pris dans une logique politique qui

exige d’eux qu’ils fassent tenir ensemble les deux faces d’une figure double.

 

Conclusion

26 Sur le terrain de notre enquête, le demandeur d’asile, loin de se fondre dans la masse

des  usagers  de  l’assistance,  constitue  une  figure  particulière,  dotée  par  les  acteurs

locaux d’attributs  qui  la  distinguent assez clairement de celles  qu’il  côtoie dans les

salles  d’attente des  lieux d’accueil.  Pourtant,  si  le  demandeur d’asile  « n’est  pas  un

usager  comme les  autres »,  c’est  moins  au  nom des  grands  principes  qui,  selon les

défenseurs  du  droit  d’asile,  devraient  lui  garantir  un  statut  à  part,  que  parce  que

s’intensifient à son endroit les tensions qui animent le clivage qui est au centre de la

logique de l’assistance et qui sépare au quotidien ceux qui « méritent » de l’aide et les

autres. En effet, l’alternative dans laquelle est enfermé le sort de l’ensemble des publics

de l’assistance (aide versus contrôle social) subit dans le cas de la demande d’asile un

effet de polarisation propre à exacerber l’intensité de la compassion et, à l’opposé, la

violence des griefs, associés respectivement aux demandeurs légitimes et illégitimes. La

raison en est simple : ce qu’a vécu et ce que risque celui qui est considéré comme un

« vrai »  réfugié  est  sans  commune  mesure  avec  ce  que  subissent  les  « exclus »  des

sociétés démocratiques. Et tout se passe comme si cet effet de dramatisation justifiait

que  soit  décuplée  la  réprobation  adressée  à  ceux  qui,  considérés  comme  « faux »

réfugiés,  osent  jouer  avec  de  tels  drames  et  les  sentiments  de  compassion  qu’ils

suscitent.

27 En  aucun  cas,  il  ne  s’agit  ici  de  réduire  l’éventail  des  sentiments  éprouvés,  des

jugements portés et des choix effectués par les acteurs de terrain face aux migrants à

ces deux termes :  soit  le  demandeur d’asile  est  une victime,  soit  il  est  coupable.  Ce

serait faire offense au professionnalisme de ceux dont c’est le métier que de venir en

aide à ceux qui connaissent des difficultés, et à la clairvoyance de ceux qui s’y dévouent

à titre personnel. Ce qui est en cause, c’est davantage l’émergence d’un référentiel de

politique  publique19,  c’est-à-dire  d’une  vision  du  monde  et  de  l’expérience  de  la

demande d’asile qui fait coexister deux figures opposées, celle du « vrai » et celle du

« faux »  réfugiés,  et  qui,  dans  l’attente  de  l’issue  de  la  procédure  censée  trancher

l’incertitude,  s’en  remet  à  des  acteurs  de  terrain  pour  faire  tenir  ensemble  deux

registres cognitifs contradictoires : la suspicion et la compassion20. Les acteurs locaux

ne sont à proprement parler ni complices, ni victimes, tout en ne pouvant être réduits à

de  simples  courroies  de  transmission,  de  cette  construction intellectuelle  collective

commune à l’ensemble des sociétés  occidentales.  En faisant  ce  qu’ils  ont  à  faire  au

quotidien, comme ils savent le faire, ils sont simplement pris dans une logique politique

qui pousse ceux qui souffrent et ceux qui les aident à organiser leur relation autour

d’un exercice d’argumentation soumis à évaluation. 
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NOTES

1.  Tout dépend en effet de la période historique considérée. Les travaux de Kevonian (2000)

montrent  très  clairement  la  subordination  de  la  gestion  institutionnelle  des  réfugiés  aux

exigences de la politique d’immigration dans la France de l’entre-deux guerres.

2.  Ainsi en est-il de ce que d’aucuns décrivent comme un « asile au rabais » (Legoux 1996), l’asile

territorial, remplacé en 2003 par la « protection subsidiaire », ou de l’» asile au noir » (Brachet,

1997),  cette  forme  non  avouée  d’acceptation  de  la  présence  de  certains  migrants  qui,  bien

qu’étant déboutés, se trouvent implicitement « tolérés » sur le sol français.

3.  À titre indicatif, en 2002, 12,6 % des 51 087 premières demandes d’asile effectuées ont donné

lieu à une réponse positive de l’OFPRA. Source : OFPRA. 

4.  Depuis 1991, en France, les demandeurs d’asile ne sont plus autorisés à occuper un emploi.

5.  Le délai  moyen de traitement des dossiers est,  en 2002, de 324 jours.  Source :  OFPRA. Les

prestations  financières  accessibles  aux  demandeurs  d’asile  conventionnel  sont  l’allocation

d’attente  (un  versement  de  304  euros  par  adulte  et  106  euros  par  enfant)  et  l’allocation

d’insertion (280 euros par mois pendant une durée maximale de douze mois). Aucune aide n’est

prévue pour les demandeurs d’asile territorial.

6.  Le Dispositif National d’Accueil (DNA) se décompose en Centres d’Accueil pour Demandeurs

d’Asile (CADA) et Centres Provisoires d’Hébergement (CPH) destinés aux réfugiés. À la fin 2002, le

DNA  offrait  environ  11  000  places.  Ce  chiffre  est  à  rapporter  aux  50  000  demandes  d’asile

enregistrées et aux 8 500 certificats de réfugié délivrés la même année par l’OFPRA. Source :

OFPRA.

7.  Voir à ce sujet le bilan détaillé proposé récemment par France Terre d’Asile (FTDA, 2003) dans

un rapport consacré à l’hébergement des demandeurs d’asile.

8.  Ici peuvent en partie se rejoindre, bien que pour des raisons et à partir d’horizons différents,

les  préoccupations gestionnaires  du Ministère  des  Affaires  Sociales,  la  vigilance de ceux qui,

observateurs  ou  acteurs  engagés,  se  soucient  du  sort  réservé  aux  demandeurs  d’asile,  et  les

intérêts de recherche des chercheurs qui travaillent sur l’action publique locale au sens large.

L’enjeu est d’importance en effet pour des administrations centrales qui doivent faire face à un

déficit  de réponses adaptées,  notamment en termes de places d’hébergement. L’attention des

mouvements associatifs se mobilise autour de la question des conditions d’accueil et de survie de

familles qui se trouvent dans une grande précarité. Enfin, la situation d’urgence à laquelle sont

confrontés  les  acteurs  institutionnels  locaux  offre  un  terrain  d’étude  aux  chercheurs  qui

voudront voir dans le bricolage organisationnel imposé par les circonstances la possibilité d’une

analyse  des  « dynamiques  de  l’action  publique  locale »  visant  à  comprendre  comment  se

reconfigure un système d’action local face à une nouvelle contrainte qui apparaît en même temps

comme un nouvel enjeu de coopération, quelles sont les logiques à l’œuvre (professionnelles,

institutionnelles, etc.) dans ce processus, etc.
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9.  C’est  le  terme qu’utilise  Alain Morice  dans  un article  paru récemment  et  qui  dénonce la

« guerre à l’asile » que mènent selon l’auteur les pays occidentaux depuis quelques années. Voir

Le Monde Diplomatique (mars 2004).

10.  L’étude, menée pour le compte de la DREES du Ministère des Affaires Sociales et consacrée à

l’analyse de l’offre et des conditions d’hébergement des demandeurs d’asile, s’est déroulée de

novembre 2003 à janvier 2004. Une quarantaine d’entretiens ont été réalisés dans le cadre du

volet de l’enquête consacré à l’analyse de la politique locale menée en la matière. 

11.  Cette augmentation touche pendant la même période l’asile territorial qui passe entre 1999

et 2001 de 416 à 950 demandes. Source : Préfecture des Alpes- maritimes.

12.  Évoquant les files d’attente devant certains lieux d’accueil caritatif, un interlocuteur nous

dira : « on se serait crû à la Libération, pendant la guerre ». 

13.  Le cas de cette association est symptomatique de l’élargissement progressif du cercle des

acteurs concernés par le « problème des demandeurs d’asile » au cours de l’année 2000. Devant

l’afflux de ces nouveaux publics, la mission de cette association, qui existe depuis deux siècles, se

trouve en quelques mois presque entièrement consacrée au financement des déplacements à

l’OFPRA,  au  prix  de  conditions  d’intervention vécues  comme difficiles :  sur  le  plan  financier

d’abord, ce qui conduira l’association à mettre en place un financement croisé des billets (le

demandeur doit réunir l’accord de quatre associations pour voir son billet financé) ; sur le plan

humain ensuite, les bénévoles se plaignant de l’ « agressivité » de certains demandeurs (notre

interlocuteur nous avouera éprouver de grandes difficultés pour trouver des bénévoles suite à

l’agression de l’une d’entre elles par un demandeur d’asile). Enfin, au sein de l’association on a

parfois le sentiment d’être « phagocyté » par cette nouvelle population et par le quasi abandon

des missions traditionnelles de la structure : « La flambée d’OFPRA a pris beaucoup des financements.

Les SDF ne viennent plus nous voir. Il y a des jours où on fait office d’agence de voyage. (…) On s’est aperçu

que des gens faisaient commerce des billets… ».

14.  La  notion de « sentier  institutionnel »,  empruntée aux politistes,  renvoie au chemin que

suivent les institutions sous le poids de routines dont elles sont largement dépendantes face au

changement (path dependence).

15.  Les approches de ce domaine ont en commun de privilégier une analyse microsociologique

de situations d’interaction réunissant des acteurs institutionnels et des usagers afin de rendre

compte de la  production et  de  l’usage des  catégories  qu’ils  mobilisent  pour définir  ou,  pour

certains auteurs, « co-produire » ces situations. Dans une perspective d’analyse de la « relation de

service », il s’agit d’étudier la manière dont les « agents de comptoir » travaillent les catégories

ou les nomenclatures officielles,  dont ils  adaptent au quotidien des principes généraux à des

situations  particulières,  bref,  pour  reprendre  l’expression  de  Philippe  Warin  (1992),  de

comprendre « comment l’Agent A et l’usager U font ensemble ». On pourra se reporter, au sein

d’un domaine de recherche qui est aujourd’hui très vaste, aux travaux d’Isaac Joseph (1989), de

Philippe Warin (1993), de Jean-Marc Weller (1999), de Gilles Jeannot (2000). Voir également le

numéro que la revue Informations Sociales a consacré en 1996 au thème de « l’accueil des publics »

ainsi  qu’au  numéro  de  la  revue  Recherches  et  Prévisions (1996)  consacré aux  « échanges  au

guichet ». 

16.  À titre d’illustration, on peut évoquer les cas de cette commission d’admission en CADA où

l’on tente de se prémunir des « publics trop carencés » ; de cette bénévole qui « reconnaît les passeurs

à  leur  regard » ;  ou de cette  association où l’on réserve l’aide  à  la  constitution du dossier  de

demande d’asile à ceux « qui sont parfaitement dans le cadre ». Pour une analyse détaillée de ces

procédures de catégorisation, on pourra se reporter au rapport final de l’étude, Cf. Frigoli, Jannot

(2004).

17.  C’est là le lot commun de tous ceux qui, contraints à l’exercice de la « supplique » face à une

personne  ou  une  instance dont  le  pouvoir  est  discrétionnaire  et  les  critères  de  décisions
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relativement  opaques  (Fassin,  2000),  se  doivent  d’être  persuasifs  dans  l’expression  de  leur

demande.

18.  Ou pire encore, lorsque surgit la figure du « passeur », comme des criminels.

19.  Nous utilisons le terme au sens que lui donne Muller (2000), c’est-à-dire en tant que matrice

cognitive et normative produisant des interprétations du réel en même temps que des modèles

d’action.

20.  La coexistence de ces  deux postures nous semble tenir  au double héritage que reçoit  la

politique de l’asile aujourd’hui. D’une gestion assistancielle du social, la politique de l’asile retient

le principe d’une séparation entre des pauvres méritants, qu’il faut aider au nom de la charité, et

des  pauvres  par  choix,  face  auxquels  aucune compassion n’est  de  mise.  Mais  en tant  qu’elle

s’inscrit dans la politique de maîtrise des flux migratoires qui prévaut depuis 1974 en France, la

gestion  institutionnelle  de  la  demande  d’asile  puise  aussi  aux  principes  d’une  rhétorique

politique qui justifie la plus grande fermeté à l’encontre de l’immigration illégale par l’affichage

d’un volontarisme politique sans faille à l’égard de ceux qui sont ici pour des raisons valables et

jouent  le jeu  de  l’intégration.  Ce  qui  est  en cause,  dans  les  deux cas,  c’est  bien l’idée  d’une

hiérarchie de la légitimité des demandes d’aide, établie au cas par cas et resserrée autour de la

frontière  qui  sépare  la  « vraie »  détresse  et  la  souffrance feinte.  Et  il  n’est  finalement guère

étonnant que la demande d’asile, en se situant au carrefour de l’action sociale d’urgence et de la

politique  d’immigration,  hérite,  et  de  la  réactivation de  l’opposition entre  pauvreté  subie  et

pauvreté choisie qui s’opère aujourd’hui sous la bannière du workfare, et de la coexistence d’une

logique de promotion de l’intégration (lutte contre le racisme et les discriminations) et d’une

logique de fermeture des frontières à la « misère du monde ». 

RÉSUMÉS

Sous  l’effet  de  l’augmentation  du  nombre  de  demandes  d’asile enregistrées  en  France

récemment, de la longueur des délais d’instruction des dossiers et de la faiblesse du montant des

aides  financières  prévues  par  la  législation,  nombre  de  demandeurs  d’asile  sont  aujourd’hui

amenés à se tourner vers les services sociaux et les lieux d’accueil caritatif pour organiser les

conditions  de  leur  survie.  À  partir  d’une enquête  menée dans  un département  du sud de  la

France,  qui  montre  comment  s’est  progressivement  constituée  une  offre  de  prise  en  charge

sociale à destination des demandeurs d’asile, l’article décrit le sort que réserve à ces populations

un mode de gestion de la précarité, l’assistance, qui soumet l’attribution des aides disponibles à

l’appréciation en situation de la légitimité des demandes exprimées. Il apparaît alors que le statut

de migrant politique tend à céder la place à celui d’« exclu » amené, au même titre que tous ceux

qui se tournent vers l’assistance, à prendre place sur l’échelle des priorités qu’établissent les

acteurs en charge des publics en difficultés.  Dans un contexte où de nombreux observateurs

s’interrogent  sur  la  fragilisation  du  droit  d’asile  sous  le  poids  des  exigences  de  la  politique

d’immigration, on peut dès lors se demander s’il faut voir dans la généralisation du recours à

l’assistance un signe supplémentaire de la banalisation de la figure du demandeur d’asile dans le

champ de la marginalité sociale. 

The Asylum Seeker: Another Form of Exclusion? The Request for Asylum as a Challenge for

Social Aid. Under the impact of the rise in the number of requests for political asylum recorded

in France recently and due to the lengthy wait in the treating of cases and the small amount of
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financial resources provided by the legislation, numerous asylum seekers are now turning to

social services and charitable centres to help them in ensuring the conditions of their day-to-day

survival. Based on a study carried out in a department in the South of France, which shows how a

network of social assistance has been progressively put into place for asylum seekers, this article

describes what the refugee population faces within a system for managing precariousness when

the allotment of aid is tied to available resources and the assessment of the legitimacy of the

refugees demand. It appears that the status of political migrant tends to be replaced by that of

the ‘excluded’ migrant, who is led, like to others who turn to social aid, to take his place on the

ladder of priorities established by actors who deal with populations in difficulty. In a context

where many observers question the weakening of the right to asylum under the weight of the

demands of immigration policy, one might ask whether the increase in asylum seekers resorting

to social assistance is yet another sign of the normalisation of the place asylum seeker at the

social fringes. 

El demandante de asilo : ¿ un excluido entre otros tantos ? La demanda de asilo a prueba

de lógicas de asistencia. Como muestra del reciente aumento del número de demandas de asilo

en Francia, de la lentitud de la instrucción de los dossiers y del reducido montante de las ayudas

financieras previstas por la  legislación,  buen número de demandantes de asilo se hallan hoy

obligados a recurrir a los servicios sociales y a las instituciones caritativas para sobrevivir. A

partir de una encuesta realizada en un departamento del Sur de Francia y que muestra como se

ha ido  organizado progresivamente una oferta social  dirigida a los  demandantes de asilo,  el

articulo describe la suerte que el modo de gestión de la precariedad y la asistencia reserva a estas

poblaciones. La atribución de las ayudas disponibles se efectúa en función de la apreciación de la

legitimidad  de  las  demandas  realizadas.  En  este  contexto,  el  estatuto  de  inmigrante  político

tiende a ceder su lugar al estatuto de « excluido », obligado al mismo nivel que todos aquéllos que

se dirigen hacia la asistencia, a tomar parte en la escala de prioridades establecida por los agentes

a cargo de la población con dificultades. En un contexto en el cual numerosos observadores se

interrogan sobre la fragilización del derecho de asilo a causa de las exigencias de la política de

inmigración, podemos preguntarnos si, tras el recurso generalizado a la asistencia social, no se

esconde un signo suplementario de la banalización de la figura del demandante de asilo en el

terreno de la marginalidad social.

INDEX
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